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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que soit maintenue l’exigence de justification de
deux  ans  d’activité  professionnelle  pour  les  demandeurs  titulaires  d’un  titre  de  formation
réglementée obtenu dans un état membre dans lequel la profession n’est pas réglementée.


